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Ligue pour le 

Développement du 

Volontariat 
Pour notre avenir et la reconnaissance de nos engagements. 

 

Nos voeux 
 

Les membres de la LDV33 souhaitent à tous les sapeurs pompiers de Gironde, aux membres du 

SDIS 33 et du Conseil d'Administration ainsi qu'à leur famille une bonne et heureuse année 
2009. 
 

Une citation pour 2009 
 

"Il n'y a qu'une façon d'échouer c'est d'abandonner avant d'avoir réussi !" (Olivier Lockert) 
 

Des chiffres 
 

Effectif SPV au 01/12/2008 
Grade Effectif 

disponible 
Dont effectif 
double-statut 

Effectif 
indisponible 

Effectif SPP au 
01/11/2008 

Colonel 

Ltn-Colonel 
Commandant 

Capitaine 
Lieutenant 
Major 

0 

0 
1 

8 
45 
14 

0 

0 
0 

1 
4 
10 

0 

0 
0 

0 
5 
0 

6 

22 
28 

72 
39 
116 

Adjudant 
Sergent 
Caporal 

Sapeur 

186 
316 
810 

1193 

71 
87 
180 

76 

6 
13 
71 

157 

303 
509 
495 

231 

Total 2573 429 252 1821 
 

La garde ou l'astreinte ou les 2 ! Quelles sont les règles ? 

Vous êtes en garde au centre donc vous êtes à 75 % du taux de la vacation normale. Vous êtes à 
proximité du centre de secours pour un départ des engins à T+10 à +15 mn donc vous êtes 

d'astreinte (soit 9% du taux de la vacation normale). 
Attention : certains chefs de centre prennent des libertés avec ces règles en faisant venir des 
SPV en départ immédiat au tarif de l'astreinte. D'abord, ce n'est pas servir le développement 
et la reconnaissance du volontariat que d'accepter ce mode dégradé et, en plus, cela fausse les 
besoins et les ratios d'utilisation des SPV en Gironde. Sous prétexte d'être volontaire, motivé 

et de bonne volonté, on ne peut pas accepter ce détournement des règles établies. 
Si vous êtes concernés dans vos centres, faites le savoir aux membres de la LDV33 (par le site, 
l'e-mail, le téléphone, etc.) pour que l'on puisse remonter aux chefs de groupement ou au 

DDSIS tous les dysfonctionnements de ce type. 
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